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DÉCISION DE JUSTICE

Cour de cassation, Cass. 1re Civ. – N° 21-24.996 – 14 juin 2023

Décision attaquée : CA Grenoble, 13 juillet 2021, nº 19/03127

RÉSUMÉ

Français
La Cour de cassa tion consi dère qu’un rapport d’exper tise amiable a force
probante : le juge ne peut refuser de l’examiner dès lors qu’il a
régu liè re ment été versé aux débats, qu’il est corro boré par d’autres
éléments de preuve et soumis à la discus sion contra dic toire des parties.
Dans son arrêt du 14 juin 2023, la Cour de cassa tion retient qu’il peut servir
de fonde ment à une déci sion, y compris lorsqu’il n’est pas versé aux débats,
tant que les pièces du dossier établissent qu’une exper tise dont les
conclu sions étaient conver gentes avait été réalisée à la demande d’une
autre partie.
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TEXTE

Un rapport d’exper tise est qualifié d’amiable par le juge lorsqu’il n’a
pas été réalisé dans un cadre judi ciaire, qu’il s’agisse d’une exper tise
dili gentée dans la forme contra dic toire, mise en œuvre à la demande
des parties en dehors de toute procé dure juri dic tion nelle, ou d’une
exper tise offi cieuse dili gentée par un tech ni cien mandaté par une
seule partie, par exemple un médecin- conseil. Pour la juris pru dence,
l’essen tiel est que le rapport soit établi par une personne pouvant se
préva loir de la qualité d’expert, au sens littéral du terme.
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Par diffé rents arrêts, la Cour de cassa tion a affirmé la force
proba toire desdits rapports d’exper tise amiables. Ainsi, en appli ca tion
des dispo si tions des articles 15, 16 et 132 du Code de procé dure civile,
tout rapport amiable peut servir de preuve, au soutien des
préten tions d’une partie, dans la mesure où il est soumis à la libre
discus sion des parties (Cass. 1  civ., 24 sept. 2002, nº 01-10.739 ;
Cass. 2  civ., 7 novembre 2002, nº 01-11.672). Il ressort de cette
juris pru dence qu’un tel rapport d’exper tise peut fonder la déci sion du
juge à la condi tion d’être corro boré par d’autres éléments de preuve
et soumis à la discus sion contra dic toire des parties.
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Cette posi tion a pu être criti quée, dès lors que la logique de la Cour
de cassa tion pose ques tion. En effet, la haute juri dic tion a pu
sanc tionner de nullité le défaut de respect de la procé dure
contra dic toire lors d’une exper tise judi ciaire, favo ri sant ainsi
l’exper tise amiable par essence non contra dic toire dans sa forme. En
réalité, concer nant la force probante de l’exper tise amiable, le juge
aura des exigences plus grandes quant à la crédi bi lité des éléments
de preuve soumis à son analyse. Ainsi, le débat n’aura pas lieu devant
le tech ni cien, mais devant le juge. Ce dernier se livre donc à une
analyse compa ra tive de crédi bi lité de posi tion des experts, pouvant
être amené à appuyer sa convic tion sur l’exper tise amiable.
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Cette posi tion se comprend dans la mesure où le juge n’est pas lié par
les conclu sions du rapport d’exper tise (article 246 du Code de
procé dure civile), y compris du rapport judi ciaire. L’exper tise
médi cale n’échappe pas à la règle (Cass. 1  Civ. 20 février 1968
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JCP 1968. II. 15 495, note Sava tier). La liberté du juge est totale dans
l’exploi ta tion du rapport d’exper tise, à condi tion qu’il n’en déna ture
pas les conclu sions (Cass. 1  civ., 9 juillet 2015, nº 14-18.970 ;
Cass. 1  civ., 19 juin 2019, nº 18-10380). Cette posi tion peut être
favo rable à la victime dès lors qu’en adop tant une atti tude critique à
l’égard de l’exper tise, il n’est pas toujours indis pen sable de demander
une nouvelle expertise.
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re

Dans un souci de sécu rité juri dique, la juris pru dence pose deux
condi tions cumu la tives permet tant au juge de se fonder sur une
exper tise unila té rale : d’une part, que cette exper tise ait été soumise
aux débats contra dic toires (Cass. crim., 8 février 2022, nº 21-80.490),
et d’autre part, qu’elle soit corro borée par d’autres éléments de
preuve (Cass. 1  civ., 11 juillet 2018, nº 17.17.441 et 17-19.581 ;
Cass. 2  civ., 14 juin 2023, nº 21-24.996).
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Or, dans l’arrêt d’espèce, du 14 juin 2023, le juge a adopté une posi tion
surpre nante, en consi dé rant qu’il pouvait s’appuyer sur un rapport
d’exper tise amiable, y compris lorsque ce dernier n’a pas été versé
aux débats. Si cet arrêt s’inscrit dans la volonté initiale de la
juris pru dence tendant à recon naitre la force proba toire des rapports
d’exper tise amiables (I), la posi tion adoptée est criti quable au regard
de l’office du juge, qui se doit de ne pas déna turer les termes d’un
rapport d’exper tise, dont il se doit, néces sai re ment, de prendre
connais sance (II).
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I. La confir ma tion de la force
probante du rapport d’exper tise
amiable soumis aux
débats contradictoires
L’arrêt rendu par la Cour de cassa tion le 14 juin 2023 s’inscrit dans
l’évolu tion de la juris pru dence, qui tend à retenir la force probante du
rapport d’exper tise amiable. Cela s’explique par le pouvoir
d’appré cia tion du juge sur le rapport d’exper tise soumis à son
examen, qui n’est que l’avis éclairé d’un tech ni cien sur la ques tion
soumise à l’analyse du juge, mais n’a pas voca tion à s’imposer à lui. Le
juge conserve sa liberté d’appré cia tion du dossier, et des pièces
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versées aux débats, dans la déci sion qu’il rend. Ainsi, s’il consi dère
qu’un rapport d’exper tise amiable a été soumis au débat
contra dic toire, et qu’il est corro boré par des éléments de preuve
versés aux débats, il peut favo riser ses conclu sions, dans la déci sion
qu’il rend, leur accor dant davan tage de crédit qu’à celles d’un rapport
d’exper tise judi ciaire. Dans le domaine de la répa ra tion du dommage
corporel, et plus parti cu liè re ment du droit de la santé, cette ques tion
a fait l’objet d’une étude appro fondie, notam ment concer nant le
rapport d’exper tise établi dans le cadre d’une procé dure devant les
commis sions de conci lia tion et d’indem ni sa tion (CCI) des acci dents
médi caux, des infec tions noso co miales et des affec tions iatro gènes,
mises en place dans le cadre de la loi nº 2002-303 du 4 mars 2002.
Dès lors qu’il s’agit de commis sions amiables, le rapport dili genté
dans ce cadre a le carac tère d’un rapport d’exper tise amiable.
Toute fois, il a été retenu que l’exper tise est contra dic toire, y compris
envers l’ONIAM, qui n’est pas partie à l’exper tise. Ainsi, aux termes de
l’article L.1142-6 du Code de la santé publique :

« Les commis sions régio nales de conci lia tion et d’indem ni sa tion des
acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et des infec tions
noso co miales sont prési dées par un magis trat de l’ordre
admi nis tratif ou un magis trat de l’ordre judi ciaire, en acti vité ou
hono raire. Elles comprennent notam ment des repré sen tants des
personnes malades et des usagers du système de santé, des
profes sion nels de santé et des respon sables d’établis se ments et
services de santé, ainsi que des membres repré sen tant l’office
institué à l’article L. 1142-22 et les entre prises d’assu rance ».

L’office en ques tion est l’ONIAM. Aussi, ce dernier ne saurait
vala ble ment affirmer qu’une exper tise qu’il a financée, et discutée, par
l’inter mé diaire de son repré sen tant à la commis sion, ne lui serait pas
oppo sable, quand bien même il ne serait pas présent à la
réunion d’expertise.
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Pour autant, certaines juri dic tions de l’ordre judi ciaire ont pu
consi dérer qu’une exper tise CCI n’avait pas la même valeur qu’une
exper tise judi ciaire (CA Lyon, 26 novembre 2013, nº 12.04.924) ; il
conve nait donc, en cas de contes ta tion de ses conclu sions, de mettre
en œuvre une procé dure de référé exper tise, et non d’agir au fond,
afin de réclamer l’orga ni sa tion d’une mesure de contre- expertise. La
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posi tion des juri dic tions de l’ordre admi nis tratif était diffé rente (CAA
Marseille, 16 avril 2009, req. nº 08MA04599), dès lors qu’elles ont
toujours consi déré que le référé avait voca tion à pres crire des
mesures utiles. Il a donc pu être retenu que « le seul fait que cette
exper tise n’a pas été ordonnée par une auto rité juri dic tion nelle n’est
pas en soi de nature à rendre néces sai re ment utile une exper tise
pres crite par le tribunal admi nis tratif ». Cette posi tion est celle
qu’adopte aujourd’hui la Cour de cassa tion concer nant les rapports
d’exper tise amiable, et s’étend néces sai re ment aux exper tises CCI,
lesquelles sont des exper tises amiables enca drées de manière stricte,
en vue de permettre à une commis sion, présidée par un juge, de
rendre un avis favo rable ou non à une indemnisation.

Dans son arrêt du 14 juin 2023, la Cour de cassa tion réaf firme cette
posi tion de prin cipe, en confé rant une force probante aux rapports
d’exper tise amiables. Mais elle va plus loin, en adop tant une situa tion
fort surpre nante, qui n’est pas sans générer une certaine inquié tude
quant aux risques qu’elle pour rait engendrer.
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II. L’affir ma tion de la force
probante du rapport d’exper tise
amiable non versé aux débats
Par un arrêt du 25 mai 2022, la deuxième chambre civile de la Cour de
cassa tion a rappelé que le juge doit faire observer et observer lui- 
même le prin cipe de la contra dic tion. Il ne peut se fonder
exclu si ve ment sur une exper tise non judi ciaire réalisée à la demande
d’une partie (Cass. 2  civ., 25 mai 2022, nº 21-12081). Raison pour
laquelle un magis trat ne peut refuser d’examiner un rapport établi à
la demande d’une des parties, « dès lors qu’il est régu liè re ment versé
aux débats et soumis à la discus sion contra dic toire, il doit recher cher
s’il est corro boré par d’autres éléments de preuve » (Cass. 3  civ.,
7 septembre 2022, nº 21-20490). Cette solu tion est légi time, dès lors
que les exper tises judi ciaires ne sauraient, seules, se voir conférer
l’aura d’une « présomp tion de vérité » (CA Aix- en-Provence,
15 septembre 2022, nº 21-15269). Pour autant, le juge devra
recher cher si l’exper tise amiable versée aux débats est corro borée
par d’autres éléments de preuve (Cass. 2  civ., 27 octobre 2022, nº 21-
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13486). Cette solu tion est étendue, dans l’arrêt de l’espèce, au cas où
la juri dic tion se fonde sur le rapport d’un expert missionné par une
des parties, et ce même si le rapport n’a pas été communiqué.

Cette déci sion ne manque pas de surprendre. En effet, il était
reproché à la cour d’appel de s’être appuyée, pour condamner une
partie, sur les conclu sions d’un rapport d’exper tise amiable, se
fondant unique ment sur un cour rier émanant d’un assu reur, partie à
la cause, lequel oppo sait un refus de garantie au deman deur. La haute
juri dic tion a validé la posi tion de la cour d’appel, rete nant :
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« Dès lors que la cour d’appel s’est fondée non seule ment sur le
rapport de l’expert missionné par M. [Z] mais aussi sur des pièces
établis sant qu’une exper tise dont les conclu sions étaient
conver gentes avait égale ment été réalisée à la demande de la société
Grou pama Médi ter rannée, même si celle- ci s’était abstenue de la
produire, le moyen manque en fait ».

Dire qu’elle ferait, par là même, une inter pré ta tion exten sive du
prin cipe de force probante du rapport d’exper tise amiable, serait en
deçà de la vérité. Comment le juge peut- il établir qu’il n’a pas
déna turé les conclu sions d’un rapport d’exper tise, s’il n’a même pas
pu en prendre connais sance ? Certes, la valeur du rapport serait nulle
sans élément de preuve la corro bo rant – ici, les termes du cour rier de
l’assu reur, s’appuyant sur ses conclu sions pour refuser sa garantie.
Ainsi, cette affaire souligne l’impor tance de la corro bo ra tion par
d’autres pièces dans l’utili sa tion des rapports d’exper tise amiables
comme preuve en justice. Mais il va trop loin. Si la Cour de cassa tion
devait adopter comme posi tion de prin cipe la possi bi lité pour elle de
s’appuyer sur un rapport d’exper tise non versé aux débats, cela
pour rait s’avérer dange reux. Ce d’autant que l’on se doit de rappeler
qu’un rapport d’exper tise a juste ment voca tion à éclairer le magis trat
sur un point rele vant d’une parti cu lière tech ni cité, requé rant un avis
éclairé en vue de rendre une déci sion de justice.
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Il convient toute fois de limiter la portée de cet arrêt, non publié au
bulletin. Il est très clair que cet arrêt ne vaut pas posi tion de prin cipe,
mais qu’il s’agit davan tage d’une analyse in concreto. Le rapport
d’exper tise non versé aux débats est un élément de preuve
complé men taire, corro boré par un cour rier, et, surtout, par les
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conclu sions conver gentes d’un autre rapport amiable, qui, lui, a bien
été versé à la procé dure. Il serait d’ailleurs inté res sant de savoir
pour quoi, à aucun stade de la procé dure, ledit rapport n’a pas été
versé aux débats, dès lors que la ques tion semble avoir été discutée
devant les juges du fond. La lecture des termes de l’arrêt de la cour
d’appel critiqué devant la Cour de cassa tion ne vient pas éclairer les
motifs de l’assu reur (CA Grenoble, 13 juillet 2021, nº 19/03127), qui a
refusé de verser ce docu ment aux débats, alors que le rapport
amiable adverse semblait pour tant en corro borer les termes…

En tout état de cause, il convient de ne pas donner plus d’impor tance
qu’il n’en mérite à l’arrêt qui fait l’objet du présent commen taire, au
risque que les assu reurs s’en saisissent pour ne plus commu ni quer les
conclu sions de leurs médecins- conseils, s’en servant par ailleurs pour
refuser leur prise en charge.
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